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Bilan du prélèvement à la source 148v5

Frédérique PERROTIN

Bercy dresse un premier bilan des neuf mois d’application de la réforme 
de l’impôt sur le revenu. La réforme paraît faire l’unanimité auprès 
des contribuables.

Le ministre de l’Action et des Comptes pu-
blics Gérald Darmanin a présenté un pre-
mier bilan du prélèvement à la source en-
tré en application au 1er  janvier 2019. Il a 
également annoncé des ajustements du 
prélèvement à la source, pour 2020.

▪▪ L’utilisation du CIMR

Afin d’éviter un risque de double impo-
sition en 2019 avec un prélèvement à la 
source correspondant aux revenus de 
2019 et un impôt à acquitter sur les reve-
nus 2018, il a été décidé de ne pas imposer 
les revenus de 2018. Le législateur a pré-
vu à cet effet un crédit d’impôt exception-
nel de modernisation du recouvrement 
(CIMR). Les revenus non exceptionnels 
de l’année 2018 ne sont pas imposables. 
L’imposition correspondante a été annu-
lée par biais du CIMR. Les commentateurs 
ont donc baptisé cette année de transi-
tion « année blanche ». Au total 65 % des 
foyers fiscaux, soit 23,5 millions de foyers 
fiscaux ont vu impôt sur les revenus de 

2018 totalement annulé compte tenu de 
cette année blanche. 10 millions de foyers 
fiscaux ont même bénéficié d’un rem-
boursement pour un montant moyen de 
755 €. Au final un nombre réduit de contri-
buables, 2,8 millions de foyers fiscaux, soit 
8 % des foyers fiscaux ont payé un impôt 
dû au titre de leurs revenus exceptionnels. 
Pour 60 % d’entre eux, l’impôt sur le reve-
nu à acquitter s’est élevé à moins de 296 €.

▪▪ Crédits d’impôts et réductions 
d’impôts

En 2019, pour les crédits d’impôts et ré-
ductions d’impôts récurrents, comme les 
crédits d’impôts afférents à des services à 
la personne une avance de 60 %, calculée 
sur la base de la situation fiscale de l’an-
née antérieure a été versée le 15  janvier 
2019 aux employeurs concernés. Le solde 
a été versé en juillet 2019, après la déclara-
tion de revenus qui permet de déclarer le 
montant des dépenses engagées en 2018 
ouvrant droit au crédit d’impôt. 
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